
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Gabon : Paiements basés sur les résultats 

 
EB.2022.13 

 
Adopté par courrier électronique le 13 juillet 2022 

   
 

Considérant :  
● La lettre d'intention (LOI) signée entre CAFI et la République du Gabon le 27 juin 2017 ;  
● L'addendum à la lettre d'intention signée le 22 septembre 2019, et plus particulièrement son 

allocation d'un maximum de 150 millions USD du Fonds fiduciaire CAFI pour payer pour les 
réductions des émissions exprimées en tonnes de CO2e conformément à l'addendum.    

● Les termes de référence (TOR) du Fonds fiduciaire CAFI et plus particulièrement les dispositions 
concernant les paiements basés sur les résultats qui stipulent que le CA confirme les résultats et le 
respect des conditions dans la LOI et prend une décision pour compenser les réductions d'émissions 
et les absorptions (sur la base du financement disponible dans le Fonds fiduciaire CAFI et jusqu'au 
niveau maximum d'engagement dans l'accord PBR ou la LOI). 

● Les progrès réalisés en ce qui concerne les conditions de paiement énoncées dans l'addendum à la 
lettre d'intention : 

Condition pour le paiement Statut, 13 July 2022 

Vérification des résultats Achevé en 2021 

Une contribution déterminée au niveau national, confirmant 
les dispositions pertinentes de la lettre d'intention signée 
avec CAFI, telles que l'ambition du Gabon de réduire ses 
émissions de 50% d'ici 2025, par rapport à 2005 

Achevé en 2022 

Un niveau d'émissions de référence pour les forêts ou un 
niveau de référence pour les forêts, tel que prévu par les 
décisions pertinentes de la Conférence des parties 

Achevé en 2021 



Un résumé des informations sur la manière dont les 
sauvegardes REDD+ sont traitées et respectées, 
conformément aux décisions pertinentes de la CCNUCC 

Achevé en 2021 

Adoption d'un cadre national d'investissement (CNI) sur 
l'utilisation des recettes 

Approuvé par le CAFI CA en 
2021 

 
● Conformément à la lettre d'intention et aux termes de référence du fonds fiduciaire, la structure de 

coordination nationale définie dans le cadre national d'investissement (CNI) - c'est-à-dire le Conseil 
national de climat - a approuvé cinq programmes conformément aux critères établis dans le CNI. 

 
Le Conseil d'administration :  

● Confirme les résultats de la période 2016-2017 ; 
● Confirme le respect des conditions de paiement supplémentaires ;  
● Prend note des programmes approuvés par le Conseil national du climat conformément au CNI ; 
● Approuve le transfert de financement aux organisations de mise en œuvre suivantes à partir de la 

modalité de paiement basée sur les résultats : 
Organisation 
chargée de la 
mise en 
œuvre 

Titre du programme Montant du transfert (USD) 

PNUD Campagne de verdissement et de sensibilisation 
en milieu urbain au Gabon :  Inspirer une 
communauté urbaine saine et engagée par le 
biais d'arbres, d'espaces verts, d'un mode de vie 
sain, de l'éducation et d'opportunités d'emploi. 

1 562 966.83 

UNESCO 261 080.00 

PNUD Sauvegarde et extension du réseau d'aires 
protégées du Gabon 

9 025 878.00 

TNC Programme forestier du Gabon  2 935 096.31 
 

TNC Programme de recherche et de surveillance des 
écosystèmes forestiers du Gabon 

2 492 310.00 

PNUD Programme de coordination de CAFI au Gabon 722 000.00 

TOTAL  16 999 361.14 

 
● Approuve un montant supplémentaire de 767 486 USD pour le programme de coordination du 

PNUD provenant de ressources non basées sur les résultats pour soutenir la coordination de 
l'initiative.   

● Rappelle que, dans le respect de leurs règles et règlements, le PNUD, l'UNESCO et TNC s'engagent 
à appliquer une tolérance zéro à l'égard de la fraude, de la corruption et de l'exploitation et des 
abus sexuels, à protéger les dénonciateurs, à informer le public, à promouvoir l'égalité des sexes et 
l'inclusion sociale et à utiliser des mécanismes de plainte adéquats. En outre, les trois organismes 



d'exécution s'engagent à gérer avec le plus grand soin tous les autres risques contextuels et 
programmatiques identifiés par le Conseil d'Administration. Il est également attendu des trois 
organisations qu'elles fassent preuve de proactivité en signalant ces risques au MPTF de CAFI, 
conformément aux termes de référence du Fonds fiduciaire de CAFI. 

● Rappelle que le PNUD, l'UNESCO et TNC devront rendre compte des progrès accomplis dans la 
réalisation des objectifs et des jalons de la lettre d'intention et du cadre de résultats de CAFI, 
conformément aux lignes directrices et aux modèles CAFI. En outre, ils devront fournir des 
informations sur la manière dont leurs activités répondent aux exigences des sauvegardes sociales 
et environnementales de CAFI et les respectent. 

● Demande au Secrétariat CAFI de signer les documents du programme au nom du Conseil 
d'Administration.  

 


